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citoyen une adresse où sont manifestés nos sen¬ 
timents les plus sincères. 

« Notre [colonel, M. de Lameth, applaudit aux mouvements de no? cœurs ; et persuadé lui-même 

que rien ne sera jamais capable de faire changer les sentiments de subordinat'on et de confiance 
qui uniment h s soldats qui sont sous ses ordres, 

il a adhéré avec empressement et joie à la de¬ mande que nous lui avons faite de vous donner une nouvelle preuve de notre attachement et de 

notre soumission à vos sages décrets, ainsi qu'à l'obéissance entière que nous aurons toujours en¬ 

vers nos officiers et nos chefs, dont nous con¬ naissons les vues sages et patriotiques. 

« C'est dans ces sentiments que le régiment de la Couronne a l'honneur de vous supplier de croire à son dévouement et au respect avec les¬ quels seront toute leur vie, Messieurs, vos très humbles et obéissants serviteurs, 

Les sous-officiers , caporaux , appointés, grena¬ diers, chasseurs et fusiliers du régiment de la Couronne. 

Signé: Legrand, adjudant ; Goussen, adjudant. Compagnie de grenadiers : Tratteux, sergent-major; Hutrement, fourrier; Tiercelin, ser¬ 

gent; Vacher, appointé; Rondeau, grenadier ; Castil lard, grenadi r; Hugot, grenadier, pour tous les grenadiers ; Terrier, sergent-major de ûevius. Compagnie de Dubuisson : Cour-voisier, fourrier, Waspire, sergent-major; Campauet, sergent-major; Baudin, f. ; Pel-liat, f. ; Flamblèce, Reverdi, fusilier, pour toute la compagnie. Compagnie des chas¬ seurs; Blain, sergent-major; Bourbon, four¬ rier; Frappé, chasseur; Hergone, chasseur, pour toute la compagnie. Compagnie de Vi-tray ; Celma, fourrier ; Lagier, sergent-ma¬ jor; Landry, sergent; de Jorge, caporal; Zacharie, caporal ; Pinard, sergent; Labarre, caporal; Rambaud, soldat, pour toute la compagnie de Vitrav. Compagnie de des Isles : Landois, sergent-major ; Aubry , four¬ rier; Martin, caporal ; Marlière, caporal; Lebon, appointé; Faucheux, fusilier; Pot-ton, sergent, pour toute la compagnie. Com¬ pagnie de Duchaussel : Desenclos, sergent-major; Turpin, fourrier; Etienne, fusilier ; Phalempin, fusilier ; Roze, fusilier, pour toute la compagnie. Compagnie de Bau-dreuil : Legros, sergent-major : Julliard, four¬ rier ; Mille, caporal; Lormellie, fusilier, pour toute la compagnie. Compagnie de La Bas¬ tide ; Robquin, fourrier; Burette, fusilier; Léguiller, sergent-major; Etienne, caporal; Latreille, fusilier, pour toute la compa¬ gnie. » (Applaudissements les plus vifs et les plus réi¬ térés.) 

On demande l'impression de l'adresse, l'inser¬ tion dans le procès-verbal, et que M. le président soit chargé d'écrire une lettre de satisfaction à ce régiment. 

Cette motion est adoptée à l'unanimité. 

Une députation de la société des Sciences et Arts 
de Paris , qui se consacre à l'éducation de la jeu¬ nesse, est admise à la barre, et l'un de ses mem¬ bres dit : 

« Pénétrée du respect le plus profond, guidée par la confiance la plus vive, la société de scien¬ 

ces et arts vient réclamer la protection puissante de l'auguste Assemblée, dont l'œil vigilant par-
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court l'espace immense de cet empire, et dont la main libérale répand les bienfaits sur tous les 

citoyens qui le composent. « Cette société, Messieurs, dont vous avez vi¬ 
vifié l'àme par vos travaux, s'est senti assez de 
courage pour embrasser l'universalité des scien¬ 

ces et des arts; elle a pensé que rien ne pouvait être plus propre au développement et à la perfec¬ tion des connaissances en tous genres, qu'une réunion de cinquante artistes et gens de lettres, 

dans le cœur desquels sont gravés en caractère de feu les décrets émanés de cette auguste As¬ 
semblée, et qui brûlent du désir d'y placer éga¬ 
lement celui que vous avez annoncé relativement à l'éducation nationale. 

« Lycurgue, pour assurer le succès de ses lois, 
voulut qu'on les inculquât dans la mémoire des 

enfants. Celles qui vont nous gouverner sont trop identifiées avec le bonheur pour ne pas leur choi¬ sir de fidèles dépositaires. Où en trouver de plus sûrs que le cœur de la jeunesse française, qui a déjà le pressentiment de la jouissance inalté¬ rable que vous lui préparez? Si les ressources de l'éducaiion se multiplient, c'est un avantage de plus pour les talents et les mœurs. « Persuadés que tout citoyen est comptable de ses talents à la patrie, nous ne sommes unis que pour cultiver ces tendres années, dans lesquelles se fait l'ébauche du caractère, et où se gravent 

les traits qui, dans la suite, doivent former le ci¬ 
toyen honnête et instruit. * Nous ne nous sommes pas dissimulé, Mes¬ 
sieurs, l'étendue de la tâche pénible que nous 
avons à remplir ; mais vous nous avez appris ce 
que nous devons être, tout ce que la patrie est en droit d'attendre de chacun de ses membres ; 
votre exemple nous a prouvé que le travail était 

le plus doux des sacrifices, quand il s'agissait du bien public ; aussi ne balançons-nous pas à vous assurer que la seule chose capable d'altérer ou plutôt d'anéantir notre zèle, serait la douleur de nous voir privés de votre suffrage, qu'il est glo¬ rieux de recevoir, et honteux de ne pas méri¬ ter. » 

M. le Président répond : 
« L'Assemblée nationale reçoit avec satisfac¬ 

tion l'hommage de citoyens utiles qui se consa¬ crent à former une jeunesse, l'espoir de la patrie, et à embellir par les arts le cours d'une vie la¬ borieuse. Vous secondez les desseins de l'Assem¬ 

blée qui a tant fait pour cette jeunesse, et lui a 
préparé la liberté sans commotions, et le bon¬ heur sans sacrifices. Formée d'après ses plans 

régénérateurs, cultivée par vos soins, elle déve¬ loppera les vertus d'une race généreuse, et pré¬ sentera le tableau du rajeunissement moral du 

genre humain. L'Assemblée approuve votre pa¬ triotisme ; elle vous accorde les honneurs de sa séance. » 

M. Treilhard, ex-président , occupe le fau¬ teuil en l'absence de M. le président, qui le quitte pour porter des décrets à la sanction. 

M. le Président. L'ordre du jour est la suite 
de la discussion du projet de décret sur l'organi¬ sation des Archives nationales. 

M. Gossin, rapporteur , fait une lecture suc¬ cessive des articles qui restent à décréter. L'article 10 coHcernant le traitement de l'archi¬ 

viste est le seul qui donne lieu à discussion. 
M. de Eiachèze . Le dépôt que l'archiviste 
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aura à surveiller sera pendant longtemps peu 
considérable. Je propose donc de fixer le traite¬ ment à 3,000 livres, sauf à le porter plus tard jusqu'à 6,000 livres. 

M. llarlinean. Il me suffira de vous rappeler 
les prii cipesd'écononiedeM. Camus et sa maxime que l'honneur seul doit être la règle du bon ci¬ 

toyen, pour vous déterminer à adopter mon amen¬ dement. Je propose délaisser à M. Camus le soin de fixer lui-même son traitement. 

Un membre indique le chiffre de 4,000 livres. 
M. Robespierre. En ce moment il n'est pas 

question de M. Camus, mais de fixer le traite¬ ment de l'archiviste. Certainement s'il était ques¬ tion de M. Camus, nous ne devons pas soupçon¬ ner qu'aucune classe de citoyens trouvât mauvais qu'un traitement aussi modique fût accordé à M. Camus. La reconnaissance seule ____ {De nom¬ 

breux applaudissements empêchent d'entendre la fin de la phrase.) Quant au traitement nous devons considérer 

des règles générales et non des intérêts particu¬ liers. Or, le dépositaire des titres nationaux mé¬ 
rite autant de faveur, mérite une indemnité aussi 
considérable pour les soins utiles de cette admi¬ 
nistration, que tel administrateur des finances, 
tel commis du pouvoir exécutif, à qui vous ac¬ 
cordez 10,000; 20,000 ; 100,000 livres d'appoin¬ tements. Je demande la question préalable sur tous les amendements. 

(La question préalable est prononcée.) 
M. le Président met aux voix les articles. 
Ils sont successivement adoptés ainsi qu'il suit : 

« Art. 9. Les expéditions qui seront délivrées des actes déposés aux archives, seront signées par l'archiviste, scellées d'un sceau qui y sera appliqué, et cjui portera pour type ces mots : la nation , la loi et le roi. Pour légende : Archives nationales de France. Les expéditions délivrées en cette forme seront authentiques, et feront pleine foi en jugement et aiJlleurs. » « Art. 10. Le traitement de l'archiviste sera de 

6,000 livres par année, hors le temps où il sera membre de l'Assemblée nationale. 
« Celui des secrétaires-commis sera de 1 ,800 li¬ vres. » 
« Art. 11. Les salles des archives, les bureaux 

et cabinets seront meublés et fournis aux dépens 
du Trésor public; mais il ne sera rien fourni aux dépens du Trésor public, soit en meubles, soit 
en objets de consommation dans le logement de 

l'archiviste : il ne pourra même y être rien trans¬ porté des objets destinés au service des archives. «Art. 12. Lorsque les archives seront établies dans le local qui leur sera destiné, il y sera at¬ taché un garçon de bureau aux gages de 600 li¬ vres ; il sera payé 100 livres pour un frotteur. « Art. 13. Les archives seront ouvertes, pour répondre aux demandes du public, trois jours de 

la semaine, depuis neuf heures du matin jusqu'à deux heures, et depuis cinq heures après-midi jusqu'à neuf heures; mais on ne pourra entrer dans les salles et cabinets de dépôt que pendant le jour ; jamais il n'y sera porté ni feu ni lumière. « Art. 14. Il sera tenu aux archives des regis¬ 

tres et des répertoires de toutes les pièces qui y seront déposées. Les registres cotés et paraphés par chaque feuillet seront destinés à enregistrer, 

jour par jour, les pièces qui entreront aux ar¬ chives ; ils serviront d'inventaire, et ce sera d'après 
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ces registres que l'archiviste rendra compte des pièces qui lui seront confiées. Les commissaires auront soin de les inspecter tous les mois pour s'assurer s'ils sont tenus en règle. Ils pourront d'ailleurs se faire ouvrir les archives pour les 

visiter à tels jour et heure que bon leur semblera. Les répertoires destinés à la recherche des pièces seront au nombre de trois, servant, l'un de table chronologique, l'autre de table nominale, la troi¬ sième de table des matières. 

« Art. 15. L'archiviste veillera à ce que les pièces 
qui concernent les travaux des différents bureaux et comités soient remises aux archives à mesure 
que les travaux desdits bureaux et comités ces¬ 
seront ou que lesdites pièces n'y seront plus né¬ cessaires . 

« Art. 16. Les actes et pièces déposés aux ar¬ 
chives ne pourront être emportés hors des ar¬ chives qu'en vertu d'un décret exprès de l'Assem-

blég nationale. « Art. 17. Les payements pour les traitements ordinaires seront faits sur le simple mandat de l'archiviste; les payements pour les fournitures et dépenses extraordinaires seront faits sur des états arrêtés par l'archiviste et les commissaires ; mais tous les payements s'acquitteront directe¬ ment au Trésor public, entre les mains et sur la quittance des personnes auxquelles il seront dus, 

de manière qu'en aucun cas, et sous aucun pré¬ texte, l'archiviste et les personnes attachées aux archives ne puissent toucher d'autres deniers que ceux de leur traitement personnel. « Art. 18. Tous les ans, à l'ouverture de la séance de la législature, l'archiviste fera impri¬ mer et distribuer à chacun des membres de la 

législature, l'état des dépenses faites pour les 

archives pendant le cours de l'année, ensemble une feuille indicative des pièces déposées aux ar¬ chives, et de leur distribution générale, afin de faciliter les demandes de ceux qui auront besoin de les consulter, et afin aussi que l'on puisse s'assurer du maintien et du progrès de l'ordre dans la distribution et la conservation de ce 

dépôt. » 
M. le Président lève la séance à neuf heures 

du soir. 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 
PRÉSIDENCE DE M. DE JESSÉ. 

Séance du mercredi 8 septembre 1790 (1). 

La séance cet ouverte à onze heures dn matin. 

M. Gillet de ta Jacqueniinïère, secrétaire, 
donne lecture du procès-verbal de la séance d'hier au matin. 

M. Dauchy, autre secrétaire , fait lecture du 
procès-verbal de la séance d'hier au soir. Ces procès-verbaux sont adoptés. 

M. Anthoine, secrétaire , donne lecture de plu¬ sieurs lettres et adresses dont la teneur suit : 
Adresse des officiers municipaux et habitants 

(1) Cette siauea est incomplète au Moniteur. 
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